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Erwagungen

E. 1

Un plafond de dépenses de 2327,9 millions de francs est ouvert pendant les années 2008 a
2011 pour les contributions versées en vertu del’ art. 52, al. 2, LFPr et pour les engagements
pris selon |’ ancien droit.

E.2
RS 412.10

E.3
FF 2007 1149

Financement de la formation professionnelle pendant les années 2008 4 2011. AF 7046 Art.
4 Le présent arrété n’ est pas sujet au référendum. Conseil des Etats, 19 juin 2007 Consell
national, 20 septembre 2007 Le président: Peter Bieri Le secrétaire: Christoph Lanz La
présidente: Christine Egerszegi-Obrist Le secrétaire: Ueli Anliker
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